
Toitures-terrasses inaccessibles avec étanchéité bitumineuse autoprotégée

Paradiene S R4 + Paradiene 30.1 GS NOx-Activ 1.4.1.8B

Élément porteur : maçonnerie Sur élément porteur

Pente ≥ 1 % F5.I5.T4 DTA

Partie courante

1   EIF Siplast Primer

2   Perfader

3   1re couche d’étanchéité Paradiene S R4, soudée

4   2e couche d’étanchéité Paradiene 30.1 GS NOx-Activ soudée

Relevés

A   EIF Siplast Primer

B   Équerre de renfort Parequerre, soudée

C   Couche de finition Paradial S, soudée

Points forts

 J Très bonne adhérence sur l’isolant.

 J Résistance au poinçonnement L4.

 J Membrane dépolluante.

Document de référence

 J DTA Paradiene S.

Pour en savoir plus

 J DTU 43.1.

 J Fascicule « Points Singuliers des 
Terrasses ».

 J Fascicule « Diagnostic des 
supports anciens ».

 J Notices produits : Dalle Parcours, 
Colle Par, Irex Profil, NOx-Activ, 
Paradial, Paradiene,  Parequerre, 
Siplast Primer.

Informations complémentaires

 J Limité aux altitudes ≤ 900 m.

 J Pente > 40 % : fixation en tête de la 
2e couche tout les 0,25 m.

 J Dans le cas où le surfaçage 
de l’isolant est réalisé à l’EAC 
sur chantier, le classement du 
revêtement devient F5.I5.T2 et la 
fixation en tête est  nécessaire à 
partir de 20 % de pente.

 J Aires et chemins de circulation : 
renfort en Dalle Parcours collée à la 
Colle Par (pente ≤ 20 %) ou en Parafor 
30 GS soudé.

 J Zones techniques : renfort en Dalle 
Par cours collée à la colle Par ou 
2e couche en Parafor 30 GS.

 J Masse surfacique (pare-vapeur 
+ étanchéité) : environ 9 kg/m².

 J Ce complexe s’applique pour des 
locaux non chauffés.
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